.REPGE,IQUE DE COTE D’IVOIRE

COUR D’APPEL DE
COMMERCE D’ABIDJAN

TRIBUNAL DE COMMERCE
D’ABIDJAN

RG numéro 0457 /2019

Jugement Contradictoire
Du Lundi 29 Avril 2019

Affaire :

LA SOCIETE SNBV MARITIME, ex
TRANS-CI
Maitre BINATE BOUAKE
Contre
1) LA SOCIETE ECOWAS
TRANSIT
2) Madame DIBY ETCHEY
ANGELE BLANCHE

Maitre KABRAN APPIA

Décision :

Statuant publiquement, contradictoirement et
en premiérsessort :

Donne acte a la société SNBV MARITIME de
son désistement d'instance ;

Dit que l'instance est éteinte ;

Met les dépens a la charge de la société SNBV

MARITIME.
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